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Quels critères pour être éligibles à une exonération ? 
Les entreprises grandes consommatrices d’énergie peuvent bénéficier d’une exonération de TICGN 
lorsque le gaz naturel est utilisé : 

	 Autrement que comme un combustible

	 En double usage dans certains process de réduction  
	 chimique, métallurgiques ou d’électrolyse

	 Pour la fabrication de produits minéraux non métalliques

	 Pour la production de produits énergétiques

	 Pour l’extraction et la production de gaz naturel

	 Pour la production d’électricité

TICGN : les industriels peuvent faire 
baisser leur facture de gaz
Selon l’usage qu’elles font du gaz naturel, certaines entreprises industrielles 
peuvent bénéficier de taux réduit de TICGN ou d’une exonération.

Comment procéder ?
Opéra Énergie vous accompagne dans l’ensemble de vos démarches

Étude  
du pourcentage et 

élaboration du dossier

Envoi 
aux Douanes

Remboursement 
du trop versé

Obtention
de l’exonération sur 
les factures de gaz

Suivi
à chaque

exercice fiscal

1 2 3 4 5

https://opera-energie.com/optimisation-taxes-energie/optimisation-ticgn/


20
23

 - 
©

 O
pé

ra
 É

ne
rg

ie
 - 

SI
RE

N
 8

08
09

61
19

 - 
27

 ru
e 

de
 la

 V
ill

et
te

, 6
90

03
 L

yo
n 

- S
AS

 a
u 

ca
pi

ta
l d

e 
13

3 
39

4,
60

 €
 - 

RC
S 

Ly
on

 8
08

 0
96

 1
19

 

Un gain économique substantiel*

Une entreprise de fabrication 
de produits minéraux non 
métalliques a été exonérée à hauteur 
de 96 % d’un montant de 5 766 € pour 
une consommation de 710 MWh.

Un laboratoire utilisant le gaz dans 
ses process de réduction chimique 
a été exonéré eà hauteur de 84 % 
d’un montant de 14 374 € pour une 
consommation de 2,25 GWh.

Une entreprise de fonderie 
utilisant le gaz dans ses process 
métallurgiques a été exonérée à hauteur 
de 94 % d’un montant de 32 554 € pour 
une consommation de 4,98 GWh.
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EXONÉRATIONCONSOMMATION  GAIN ANNUEL

Certaines entreprises peuvent bénéficier 
de taux réduits. Renseignez-vous ici.

Mieux comprendre la TICGN
La TICGN impose la consommation de gaz 
utilisé en tant que combustible. Elle s’applique 
à l’ensemble des consommateurs, particuliers, 
professionnels et publics. La TICGN est versée en 
tant que recette au budget de l’État. 

Révisable chaque année, son taux est actuelle-
ment fixé à 8,43 € / MWh. La TICGN alourdit les  
factures de gaz naturel de l’ordre de 10 à 15 %.

Votre facture en détail
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